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RÉSOLUTION 
 

CD48.R7 
 

AMÉLIORATION DE LA DISPONIBILITÉ DE SANG ET 
SÉCURITÉ TRANSFUSIONNELLE AUX AMÉRIQUES 

 
 
LE 48e CONSEIL DIRECTEUR, 
 

Ayant examiné le rapport de situation présenté par la Directrice sur la sécurité 
transfusionnelle (document CD48/11), qui résume les difficultés observées dans 
l’exécution du Plan d’action régional pour la sécurité transfusionnelle 2006-2010; 
 

Conscient du rôle central que jouent les transfusions dans les soins médicaux 
appropriés des patients et dans la réduction de la mortalité parmi les mères, les 
nourrissons, les victimes d’accidents du trafic et d’autres traumatismes, les patients 
souffrant de cancer ou de troubles de coagulation sanguine et les patients transplantés;  
 

Préoccupé du fait que les niveaux actuels de disponibilité et de sécurité du sang 
pour transfusion dans la Région sont insatisfaisants; 
 

Reconnaissant que les systèmes organisationnels nationaux en place limitent 
l’efficacité des transfusions sanguines, ont des effets négatifs sur la morbidité et la 
mortalité et ont pour résultats des pertes financières majeures;  
 

Considérant que les concepts des résolutions CD41.R15 (1999) et CD46.R5 
(2005) sont toujours applicables à la Région des Amériques, et qu’une action est requise 
par les autorités nationales afin de mettre en œuvre les stratégies du Plan d’action 
régional 2006-2010, approuvé par le 46e Conseil directeur; et 
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 Reconnaissant que des modifications dans les approches nationales actuelles sont 
requises afin d’atteindre les buts régionaux établis pour la sécurité transfusionnelle d’ici 
2010, 
 

DÉCIDE : 
 
1. D’exhorter les États Membres à : 
 
a) exécuter de manière proactive le Plan d’action régional pour la sécurité 

transfusionnelle 2006-2010 en : 
 

i. définissant une entité spécifique au sein du niveau normatif de leur ministère 
de la santé responsable de la planification, du contrôle et du fonctionnement 
efficace global du système de sang national;  

 
ii. estimant le besoin national annuel des composantes sanguines, tenant en 

compte les urgences imprévues, les augmentations attendues de la 
population générale et de la population âgée, l’inclusion sociale des 
populations actuellement exclues, les accidentés du trafic routier, et 
l’adoption locale de technologies médicales, telles que les transplantations et 
le traitement du cancer, et les ressources financières nécessaires pour couvrir 
ces besoins; 

 
iii. établissant un réseau de volontaires pour éduquer la communauté et 

promouvoir le don volontaire de sang et traiter les donneurs de sang, une 
attention particulière étant accordée aux programmes pour la jeunesse; 

 
b) terminer, sauf dans des circonstances limitées imposées par une urgente nécessité 

médicale, le remplacement et le don rémunéré du sang avant la fin de 2010, dans 
une optique de don du sang 100% volontaire, altruiste, non rémunéré, en utilisant 
l’information obtenue d’enquêtes socio-anthropologiques menées dans les pays, 
étant donné que la collecte du sang ne devrait pas être la seule responsabilité des 
équipes médicales hospitalières; 

 
c) terminer, d’ici la fin de 2010, le remplacement obligatoire de sang transfusé du 

patient ;  
 
d) partager les bonnes pratiques dans le recrutement et la rétention des donneurs de 

sang volontaires. 
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2. De demander à la Directrice de : 
 
a) coopérer avec les États Membres dans l’exécution du Plan d’action régional pour 

la sécurité transfusionnelle 2006-2010 en utilisant une approche multidisciplinaire 
et coordonnée pour la promotion de la santé, l’éducation publique, les droits 
humains et des patients, l’assurance de la qualité et l’efficacité financière; 

 
b) travailler avec les États Membres et les organisations internationales pour évaluer 

l’exécution du Plan d’action régional 2006-2010 et identifier les interventions 
spécifiques aux pays qui sont requises pour assurer la suffisance, la qualité et la 
sécurité acceptables du sang pour les transfusions au niveau national; 

 
c) préparer des rapports annuels sur la situation de la sécurité transfusionnelle dans 

la Région. 
 
 

(Septième réunion, le 2 octobre 2008) 


